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Partie I : Le g ro u p e, l’entrep rise, l’étab lissem ent 
 
 

IN TR O D U C TIO N  
 
La loi portant rénovation de la dém ocratie sociale a été adoptée le 20 août 2008 et entrée 
en application le 22 août 2008. 
 
Elle réform e en profondeur les règles de la représentativité et du dialogue social à tous les 
niveaux où ils s’exercent, entreprises, branches et au niveau national interprofessionnel.  
 
La loi est d’application im m édiate m ais ses dispositions concernant les niveaux de la 
branche et du national interprofessionnel ne com m enceront à produire leurs effets qu’au 
term e d’un cycle de 4 ans. En revanche, le niveau entreprise est im m édiatem ent concerné.  
 
La C onfédération a, en conséquence, souhaité m ettre à votre disposition rapidem ent un 
guide portant plus particulièrem ent sur les dispositions relatives à la représentativité et au 
dialogue social dans l’entreprise.  
 
C ela signifie deux choses :  
 
- C ette prem ière partie du guide sera com plétée à term e pour tenir com pte des décrets et 
circulaire d’application qui ne sont pas encore parus à l’heure où nous écrivons. 
- C ette partie ultérieure aura égalem ent pour objectif de vous présenter l’ensem ble des 
m odifications apportées par la loi du 20 août 2008 au dialogue social et à la 
reconnaissance des organisations syndicales dans les branches et au niveau national 
interprofessionnel. 
 
Si la loi du 20 août 2008 est d’application im m édiate dans l’entreprise, elle com porte 
égalem ent des dispositions transitoires, de durées variables, qui vous seront précisées au fur 
et à m esure des développem ents. 
 
C ette loi provoque des bouleversem ents m ajeurs et crée des enjeux capitaux d’existence et 
d’action syndicales, notam m ent autour des processus électoraux.  
N ous vous incitons donc à être particulièrem ent attentifs à la lecture de ce docum ent et 
vigilants quant à la déclinaison dans votre entreprise des dispositions qui sont présentées. 
 
En cas de besoin, n’hésitez pas à contacter : 
� vos structures syndicales, fédérales,  
� ou, le cas échéant, les services confédéraux : le C FS au 01.55.30.12.79 et le 

Service Travail-Em ploi-Form ation au 01.55.30.12.49 
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I.  Les no u veaux  critères d e la rep résentativité  
 
A rticle L. 2121-1 du C ode du travail. 
 

A .  La fin d e la p réso m p tion irréfrag ab le d e rep résentativité 
 
La p réso m p tion irréfrag ab le d e rep résentativité  accordée aux cinq confédérations 
historiques (C FD T, C FE-C G C , C FTC , C G T et C G T-FO ) est su p p rim ée .  
 
C ela signifie que la représentativité nationale interprofessionnelle tirée de l’arrêté de 1966 
ne donne plus autom atiquem ent la qualité de représentativité aux syndicats et fédérations 
qui sont affiliés aux confédérations.  
 
La représentativité des confédérations et fédérations syndicales sera dorénavant appréciée 
tous les 4 ans à l’aune des résultats électoraux obtenus par leurs syndicats aux élections 
professionnelles dans les entreprises.  
 
La représentativité des syndicats C FE-C G C  ne sera plus autom atiquem ent acquise  pour 
l’ensem ble du périm ètre professionnel ou territorial qu’ils recouvrent. Elle sera appréciée au 
niveau de chaque entreprise, voire au niveau de chaque établissem ent, à l’occasion de 
chaque élection professionnelle du com ité d’entreprise (C E), de la délégation unique du 
personnel (D U P) ou, à défaut, des délégués du personnel (D P).  
 
 

B .  Les sep t critères à  rem p lir  
 
D ésorm ais, la représentativité des organisations syndicales est déterm inée d’après les  sep t 
critères cu m u latifs suivants : 
 

- Le respect des valeurs républicaines ; 
- L’indépendance ; 
� La transparence financière ; 
� U ne ancienneté m inim ale de deux ans dans le cham p professionnel et 

géographique couvrant le niveau de négociation. C ette ancienneté s’apprécie à 
com pter de la date de dépôt légal des statuts ; 

- L’audience, établie selon les niveaux de négociation ; 
- L’influence, prioritairem ent caractérisée par l’activité et l’expérience ; 
- Les effectifs d’adhérents et les cotisations. 
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C .  Le critère p articu lier et essentiel d e l’au d ience 
 
Selon le niveau de négociation où l’on se situe, la loi chiffre les seuils d’audience perm ettant 
d’établir la représentativité : 10 %  au niveau de l’entreprise, 8 %  au niveau branche et 
interprofessionnel. 
 
C ette version du guide ne se focalisant que sur l’entreprise, seul ce niveau sera développé. 
Les autres niveaux seront traités ultérieurem ent dans la version finalisée du guide. 
 
 

1. Seu il d ’au d ience nécessaire à  la rep résentativité synd icale au  
niveau  d e l’entrep rise et d e l’étab lissem ent  

 
A rticle L.2122-1 à 3 du C ode du travail 
 
Il faudra atteindre 10 %  des suffrages exprim és. 
 
C e seuil sera m esuré au regard des résultats atteints au 1er to u r d es élections d es 
titu laires au  C E o u  d e la D U P  o u , à  d éfau t, d es D P . 
 
Le calcul se fera au regard des résultats du 1er tour quel que soit le nom bre de votants. Peu 
im porte donc que le quorum  n'ait pas été atteint. 
 
O n entend par suffrages exprim és les suffrages valablem ent exprim és : on exclut donc les 
votes blancs et les votes nuls. 
 
Pour la m esure de l'audience, il faut distinguer deux cas de figure : 
 

� Tout syndicat qui présente des candidats dans l'ensem ble des collèges existant 
pour l'élection C E (ou à défaut D U P ou à défaut D P) dans l'entreprise voit son 
audience calculée par l'addition des voix obtenues tous collèges confondus. 

 
� Si un syndicat ne présente des candidats que dans certains collèges : 

 
Principe : l'audience du syndicat est calculée tous collèges confondus.  
Exem ple : la CG T choisit de présenter des candidats dans le seul collège 
"ouvrier" alors qu'il y a trois collèges aux élections CE dans l'entreprise 
concernée. Son audience sera appréciée tous collèges confondus et non 
uniquem ent sur le seul collège où elle a présenté des candidats. 

 
Exception : lorsqu'un syndicat est statutairem ent catégoriel et affilié à une 
confédération syndicale catégorielle interprofessionnelle nationale, une 
possibilité lui est donnée de présenter des candidats seulem ent dans les 
collèges regroupant la population visée par ses statuts et de voir alors son 
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audience uniquem ent appréciée sur la base des résultats obtenus dans ces 
collèges. 
Exem ple : la CFE-CG C présente des candidats dans deux collèges couvrant 
l'encadrem ent alors qu'il y a trois collèges aux élections CE dans l'entreprise 
concernée. Le seuil de 10 %  devra être atteint en additionnant uniquem ent les 
résultats obtenus dans les deux collèges où elle a présenté des candidats, la 
CFE-CG C étant une organisation syndicale catégorielle. 

 
En cas de liste co m m une  (plusieurs organisations syndicales s’allient pour présenter une 
liste de candidats com m uns), la rép artition d es su ffrag es entre les syndicats se fera sur 
la base indiquée par ceux-ci lors du dépôt de leur liste. A  défaut d’avoir prévu expressém ent 
les m odalités de cette répartition, cette dernière se fera auto m atiq u em ent à  p art ég ale  
entre eux. 
 
 

2 . Seu il d ’au d ience nécessaire à  la rep résentativité synd icale au  
niveau  d u  g ro u p e  

 
A rticle L. 2122-4 du C ode du travail 
 
Il faudra égalem ent atteindre 10  %  des suffrages exprim és dans le périm ètre du groupe 
couvert par des élections professionnelles. Par conséquent,  il faudra calculer ce 
pourcentage en additionnant les suffrages obtenus dans les entreprises ou établissem ents du 
groupe où des élections professionnelles ont eu lieu.  
 
 

D .  Les d isp o sitions transito ires  
 
Pendant une période transitoire, des présom ptions sim ples seront m aintenues au niveau de 
l’entreprise ou de l’établissem ent : 
 
Le syndicat qui y est déjà représentatif ou qui est affilié à l’une des cinq confédérations 
historiques à la date de publication de la loi restera représentatif de droit jusqu’aux résultats 
des prochaines élections dont la prem ière réunion de négociation du protocole préélectoral 
sera postérieure à la publication de la loi.  
 

 
A utrem ent dit, si au m oins une réunion de négociation du protocole préélectoral a déjà eu 
lieu avant le 21 août 2008, les nouvelles règles sur la représentativité et des droits qui en 
découlent, ne s’appliqueront pas aux élections im m édiatem ent à venir. 
Elles ne s’appliqueront donc qu’aux élections suivantes. 
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II.  Les élections p ro fessionnelles d ans l'entrep rise, ce q u i 
chang e 
 
 
L’audience aux élections professionnelles devient un enjeu qui dépasse le strict cadre de 
l’établissem ent ou de l’entreprise. Il ne s’agit plus seulem ent d’élire des représentants des 
salariés au C E ou d’obtenir une m ajorité de gestion au C E m ais égalem ent de conq u érir 
d es d ro its synd icau x  (d ro it à  la nég o ciation co llective) à  to u s les niveau x .  
 
En effet, si l’im pact pour la représentativité du syndicat dans l’établissem ent ou l’entreprise 
est im m édiat (atteinte ou non du seuil de 10 % ), il aura à term e des répercussions 
im portantes pour le niveau de la branche et de l’interprofessionnel, la représentativité des 
organisations syndicales à ces niveaux étant obtenue par addition des résultats électoraux 
obtenus dans les établissem ents et les entreprises.  
 
Les résultats électoraux sont certes obtenus grâce à une présence sur le terrain et à une 
cam pagne électorale de qualité. C ependant, aujourd’hui, les enjeux nouveaux des élections 
de C E exigent plus que jam ais un soin très particulier et coordonné avec le niveau de la 
branche et le niveau interprofessionnel, notam m ent quant à la négociation et suivi du 
protocole d’accord préélectoral.  
 
 

A .  Le p ro to co le d ’acco rd  p réélecto ral  
 
 

1. Les acteu rs  

 
Sont invités à négocier le protocole d’accord préélectoral (articles L.2314-3 et L.2324-4 
C ode du travail) :  
 

• Les syndicats représentatifs dans l’entreprise ; 
 
• Les syndicats affiliés à une organisation représentative au niveau national et 

interprofessionnel ; 
 
• Les syndicats couvrant le cham p professionnel ou géographique de l’entreprise : 

- légalem ent constitués,  
- depuis au m oins deux ans,  
- rem plissant les critères d’indépendance et de respect des valeurs 

républicaines. 
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Les syndicats ayant constitué une section syndicale (au m oins deux adhérents), les syndicats 
représentatifs dans l’entreprise et les syndicats affiliés à une organisation représentative au 
niveau national interprofessionnel (les unions territoriales pour la C FE-C G C ) sont invités par 
courrier à négocier le protocole d’accord préélectoral. 
 
Les syndicats légalem ent constitués m ais n’ayant pas de section syndicale sont invités par 
voie d’affichage 
 
 

2 . Les cond itions d e valid ité 

 
o Pour la déterm ination du nom bre et de la com position des collèges (article L.2314-10 

C ode du travail) :  
 
La validité du protocole est alors conditionnée par l'unanim ité des syndicats représentatifs 
dans l'entreprise. 
 

o Pour les autres sujets, notam m ent la répartition des salariés dans les collèges et la 
répartition des sièges par collège (article L.2314-11 C ode du travail) : 

 
La validité du protocole est soum ise à une exigence de double m ajorité :  
 

• Le protocole doit être signé par l’em ployeur ET la m ajorité en 
nom bre des organisations syndicales ayant participé à sa 
négociation 

 
D O N T  

 
• Les organisations syndicales représentatives ayant recueilli la 

m ajorité des suffrages exprim és lors des dernières élections 
professionnelles. 

 
Lorsque les résultats des élections ne sont pas disponibles, le protocole doit être signé par 
l'em ployeur et la m ajorité en nom bre des organisations syndicales ayant participé à sa 
négociation dont la m ajorité des organisations syndicales représentatives dans l’entreprise. 
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La répartition du personnel dans les collèges électoraux est un des points clés de la 
négociation du protocole, m ais aussi de la future présence de la C FE-C G C  com m e acteur du 
jeu syndical dans l'entreprise. C 'est à cette occasion que la C FE-C G C  doit m ettre en œ uvre 
sa stratégie syndicale. 
 
Les négociateurs devront notam m ent veiller à privilégier des résultats favorables en %  de 
suffrages exprim és plutôt qu'en nom bre de voix en valeur absolue et ce, afin de pouvoir 
atteindre le seuil m inim um  d'audience fixé par la loi. 
 

 
Les règles relatives au protocole d'accord préélectoral sont applicables pour tous les 
processus électoraux dont la date de la prem ière réunion est postérieure à la publication de 
la loi (à partir du 22 août 2008).  
 
 

B .  La p résentation d es listes au  1er to u r d es élections  
 
A rticle L. 2314-24 du C ode du travail. 
 
Pourront présenter des listes au 1er tour des élections au C E, à la D U P ou aux D P : 
 

• Les syndicats représentatifs dans l’entreprise ; 
 
• Les syndicats affiliés à une organisation représentative au niveau national et 

interprofessionnel ; 
 
• Les syndicats couvrant le cham p professionnel ou géographique de l’entreprise : 

- légalem ent constitués,  
- depuis au m oins deux ans,  
- rem plissant les critères d’indépendance et de respect des valeurs 

républicaines. 
 
Ces règles sont d'application im m édiate.  
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C .  La p rise en co m p te d es salariés m is à  d isp o sition  
 
A rticle L.1111-2 du C ode du travail. 
 
 

1. La p rise en co m p te d ans les effectifs 

 
Les salariés m is à disposition par une entreprise extérieure seront intégrés dans le décom pte 
des effectifs de l’entreprise utilisatrice s’ils sont présents dans les locaux de l’entreprise 
utilisatrice et y travaillent depuis au m oins un an.  
 

2 . L'électo rat et l'élig ib ilité  

 
A rticles L.2314-18-1 et L.2324-17-1 du C ode du travail 
 
Les salariés m is à disposition qui respectent les conditions visées ci-dessus pourront : 
 

- être électeu r aux élections professionnelles (com ité d’entreprise et délégués du 
personnel) de l’entreprise  utilisatrice à condition d’avoir d o u ze m o is d e 
p résence continu e en son sein à la date des élections ; 
 
- être élig ib le  m ais seu lem ent au x  élections d es d élég u és d u  p ersonnel de 
l’entreprise utilisatrice à condition d’avoir ving t-q uatre m o is d e p résence 
continu e  en son sein à la date des élections. 

En tout état de cause, ces salariés m is à disposition ne pourront pas sim ultaném ent être 
électeurs et, ou, candidats dans l’entreprise qui les em ploie et dans l’entreprise utilisatrice. 
Ils devront donc choisir s’ils exercent leur droit de vote et de candidature au sein de leur 
entreprise ou au sein de l’entreprise utilisatrice. 

Les règles relatives au protocole d'accord préélectoral sont applicables pour tous les 
processus électoraux dont la date de la prem ière réunion est postérieure à la publication de 
la loi (après le 21 août 2008).  
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D .  Les conséq u ences d es résu ltats électo rau x  su r le synd icat 
 
La prem ière conséquence des élections pour un syndicat concerne sa rep résentativité .  
 
Pour être représentatif dans l'entreprise, le syndicat devra atteindre le seuil de 10 %  des 
suffrages exprim és au 1er tour des élections des titulaires C E, D U P ou, à défaut, D P. 
 
O r, le syndicat doit être représentatif pour pouvoir m andater un d élég u é synd ical (D S) 
qui pourra ensuite représenter le syndicat lors de la négociation des accords d'entreprise. 
 
M ais les 10 %  ne sont qu'un seuil m inim um , une porte d'entrée à la table des négociations. 
Les résultats obtenus devront être les m eilleurs possibles car le poids électoral du syndicat 
sera déterm inant ensuite dans la nég o ciation. 
 
D 'autre part, il est utile de préciser ici que la rep résentativité  de notre organisation 
syndicale au  niveau  d es b ranch es (gestion des conventions collectives notam m ent… ) et 
au  niveau  national (négociation des accords interprofessionnels, gestion des organism es 
paritaires, … ) sera calculée à term e par com pilation des résultats obtenus dans toutes les 
entreprises de France. 
 
L'enjeu de la réussite des élections professionnelles dans votre entreprise est donc un enjeu 
local pour votre section syndicale m ais aussi un enjeu national pour la C FE-C G C  et ses 
adhérents.  
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III.  La section synd icale 
 
 

A .  Les cond itions d e constitu tion d ’une section synd icale  
 
A rticle L. 2142-1 du C ode du travail. 
 
La possibilité de constituer une section syndicale au sein d’une entreprise ou d’un 
établissem ent est ouverte aux : 
 
� organisations syndicales reconnues représentatives dans l’entreprise ou 

l’établissem ent en question ; 
� organisations syndicales affiliées à une organisation syndicale représentative au 

niveau national interprofessionnel ; 
� aux syndicats couvrant le cham p professionnel ou géographique de l’entreprise : 

•  légalem ent constitués,  
• depuis au m oins deux ans,  
• rem plissant les critères d’indépendance et de respect des valeurs 
républicaines. 

 
L’uniq u e cond ition pour ces organisations est d’avoir plusieurs adhérents (c’est à dire au  
m o ins d eu x  ad h érents) au sein de l’entreprise ou de l’établissem ent. 
 

 
A TTEN TIO IN  ! 
 
A ntérieurem ent, la jurisprudence avait précisé à de m ultiples reprises que le seul fait de 
désigner un D S établissait l’existence de ladite section ; la nouvelle rédaction revient donc 
sur cette jurisprudence et rend plus exigeantes les conditions de création de la section qui 
devra com porter un m inim um  de deux adhérents. 

 

 
C ette disposition de la loi est d’application im m édiate ; nos m ilitants qui souhaitent 
im planter de nouvelles sections syndicales dans les entreprises ou établissem ents où la C FE-
C G C  n’est pas présente doivent en tenir com pte. 
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B .  Les m o y ens  
 
D ans les entreprises ou établissem ents de plus de 200 salariés, l’em ployeur m et à la 
disposition de toutes les sections syndicales constituées un local com m un convenant à 
l’exercice de la m ission de leurs délégués.  
 
D ans les entreprises ou établissem ents de 1000 salariés et plus, l’em ployeur m et à la 
disposition de chaque section syndicale constituée p ar une o rg anisation synd icale 
rep résentative  dans l’entreprise ou l’établissem ent un lo cal convenab le , am énagé et 
doté du m atériel nécessaire à son fonctionnem ent. Les sections syndicales constituées par 
une organisation syndicale non représentative continuent à bénéficier du local com m un. 
Elles ne peuvent réclam er un local séparé.  
 
Les nouvelles dispositions légales concernant les m oyens alloués à la section syndicale sont 
d’application im m édiate : elles rem placent les dispositions anciennes sur le sujet. 
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IV .  Les m and ats synd icau x  
 
 

A .  Les chang em ents concernant les m and ats synd icau x  
 
 

1. Le d élég u é synd ical  

 
A rticle L. 2143-3 du C ode du travail 
 
Les D S d éjà  d ésig nés à la date de publication de la loi conservent leu rs m and ats et 
prérogatives actuels jusqu’aux résultats des prochaines élections dans l’entreprise ou 
l’établissem ent. 
 
Q ui peut désigner un DS ? 
 
Jusqu’aux résultats des prochaines élections, dont la prem ière réunion de négociation du 
protocole préélectoral sera postérieure à la publication de la loi, les organisations 
syndicales représentatives au m om ent de la prom ulgation de la loi (les cinq et celles qui ont 
prouvé leur représentativité dans l’entreprise), pourront continuer à désigner des D S parm i 
leurs adhérents (pas de conditions électives) so u s réserve q u ’il ex iste une section 
synd icale d ans l’entrep rise  avec au  m o ins 2  ad h érents. 
 
A l'issue des prochaines élections, chaque syndicat rep résentatif d ans l’entrep rise o u  
l’étab lissem ent ( les sept critères, dont au m oins 10 %  aux dernières élections C E, D U P 
ou, à défaut, D P) ayant constitué une section synd icale (au m oins deux adhérents dans 
l'entreprise ou l'établissem ent) pourra désigner un D S dans l'entreprise ou l'établissem ent. 
 
Q ui peut être DS ? 
 
Jusqu'aux prochaines élections, on conserve les anciennes règles (pas de condition élective). 
 
A  l'issue des prochaines élections, peuvent être désignés les candidats au 1er tour des 
élections du C E ou de la D U P ou des D P ayant recueilli à titre personnel au m oins 10 %  des 
suffrages exprim és. 
 
S’il ne reste dans l’entreprise ou l’établissem ent plus aucun candidat ayant obtenu 10 %  à 
titre personnel, le D S peut être désigné parm i les candidats n’ayant pu obtenir ce résultat 
(exem ple des candidats rayés). 
 
S'il ne reste dans l'entreprise ou l'établissem ent plus aucun candidat, alors le D S peut être 
désigné parm i les adhérents du syndicat. 
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Q uand est-ce que le m andat prend fin ?  
 
A rticle L.2143-11 C ode du travail. 
 
Jusqu'aux prochaines élections, le m andat prend fin en cas de dém ission ou de 
dém andatem ent du D S. 
 
A  l'issue des prochaines élections,  
 

• Le m andat prend fin si le syndicat qui l’a m andaté perd sa représentativité. Le 
syndicat ne peut plus m andater de D S. 

 
• Le m andat prend fin dès lors que le D S recueille à titre personnel m oins de 10 %  des 

suffrages valablem ent exprim és au 1er tour des élections du C E, de la D U P ou des D P.  
Si le syndicat a néanm oins conservé sa représentativité, il pourra m andater un 
nouveau D S parm i les candidats ayant obtenu 10 %  à titre individuel. 

 
 

2 . Le d élég u é synd ical su p p lém entaire 

 
Rappel : la désignation d’un DS supplém entaire est possible dans les entreprises de 500 
salariés et plus, pour les organisations syndicales ayant obtenu un ou plusieurs élus dans le 
collège ouvriers / em ployés et au m oins un autre élu dans un des deux autres collèges aux 
élections du com ité d'entreprise. 
 
Les D S su p p lém entaires d éjà  d ésig nés à la date de publication de la loi conservent 
leu rs m and ats et prérogatives actuels jusqu’aux résultats des prochaines élections. 
 
Q ui peut être désigné DS supplém entaire ? 
 
Le D S supplém entaire doit être désigné parm i les candidats aux élections C E ou D P ayant 
recueilli 10 % .  
 

 
C es dispositions sont d’application im m édiate pour les désignations postérieures à la 
publication de la loi. 
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3. Le d élég u é synd ical central  

 
A rticle L.2143-5 C ode du travail. 
 
Les D SC  d éjà  d ésig nés à la date de publication de la loi conservent leu rs m and ats 
et prérogatives actuels jusqu’aux résultats des prochaines élections. 
 
Q ui peut désigner un DSC ? 
 
C haque syndicat représentatif dans l’entreprise (rem plissant les sept critères dont celui de 
l’audience avec au m oins 10%  des suffrages dans l’entreprise en additionnant les résultats 
obtenus aux élections C E ou D U P, à défaut D P) peut désigner un D SC .  
 
Q ui peut être DSC ? 
 
D ans les entreprises de m oins de 2000 salariés, le D SC  est obligatoirem ent D S dans un 
établissem ent donc soum is aux règles d’im plantation et de désignation du D S. 
 
D ans les entreprises de plus de 2000 salariés, le D SC  peut ne pas être D S. Il n’est donc pas 
nécessaire qu’il ait recueilli les suffrages des salariés. 
 
 

4 . Le rep résentant synd ical au  co m ité d ’entrep rise  

 
A rticle L 2324-2 C ode du travail. 
 
Les R SC E d éjà  d ésig nés à la date de publication de la loi conservent leu rs m and ats 
et prérogatives actuels jusqu’aux résultats des prochaines élections. 
 
Q ui peut être désigné RSCE ?  
 
Il faut distinguer entre deux cas:  

 

� Les entreprises de m oins de 300 salariés : dans ce cas, c’est le D S qui 
est de droit RSC E (cum ul de m andat). 

 

� Les entreprises de 300 salariés et plus : concernant le RSC E, chaque 
organisation syndicale ayant au m oins deux élus au com ité d’entreprise 
pourra, sans autres conditions, en nom m er un (antérieurem ent, chaque 
organisation syndicale représentative dans l’entreprise pouvait en 
désigner un). 

 
C es règles sont d'application im m édiate. 
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B .  La création d ’un no u veau  m and at : le rep résentant d e la 
section synd icale  
 
La loi crée un nouveau m andat de représentant du personnel dans l'entreprise: le RSS 
(article L.2142-1-1 C ode du travail). 
 
Q ui peut désigner un RSS ? 
 
C e sont les synd icats : 

- non rep résentatifs, 
 
ET  
 
- ayant constitu é une section synd icale  (au m oins deux adhérents) 

 
Q ui peut être RSS ? 
 
Il y a deux cas de figure :  
 

� D ans les entreprises ou établissem ents d’au m oins 50 salariés : un 
salarié m ajeur ayant un an d’ancienneté et ses droits civiques. 

 
� D ans les entreprises ou établissem ent de m oins de 50 salariés : un 

délégué du personnel peut être désigné RSS pour la durée de son 
m andat 

 
Q uelles sont les prérogatives du RSS ? 
 
Le RSS bénéficie des m êm es prérogatives que le D S à l’exception du pouvoir de négocier 
des accords collectifs. 
 
C e m andat confère le statut de salarié p ro tég é  et donne droit au bénéfice de 4  h eu res 
d e d élég ation p ar m o is. 
 
Q uand est-ce que le m andat prend fin ? 
 
Le m andat prend fin à l’issue des prem ières élections professionnelles suivant la désignation 
du RSS. 
 
En effet : 
 

• Si le syndicat n’obtient pas la représentativité à l’issue des élections : 
 

Le syndicat pourra m andater un autre salarié en tant que RSS.  
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Le salarié qui rem plissait précédem m ent le m andat de RSS et dont le syndicat a échoué à 
atteindre le seuil de 10 %  est déclaré « inapte » au m andat au titre de sa section ou au titre 
d’une autre section (si jam ais il changeait de syndicat) jusqu’au 6 m ois qui précède les 
prochaines élections. 
 

• Si le syndicat obtient sa représentativité à l'issue des élections :  
 
Le syndicat perd la capacité de m andater un RSS qui est réservé aux seuls syndicats non 
représentatifs. M ais il peut alors désigner un délégué syndical (D S). 
D ans ce cas, le RSS pourra être D S s’il répond aux critères de nom ination du D S. 
 
 


